
WAVESTONE
Societe Anonyme a Directoire et Conseil de Surveillance

au capital de 496 688,20 €
Siege social : Tour Franklin — 100-101 Terrasse Boieldieu

92042 Paris La Defense Cedex
377 550 249 RCS NANTERRE

Proces-verbal de l'Assemblee generale mixte du 27 juillet 2017

L'an deux mille dix-sept,

Le jeudi vingt-sept juillet, a huit heures trente,

Les actionnaires de la societe Wavestone, societe anonyme a Directoire et Conseil de Surveillance au
capital de 496.688,20 Euros, dont le siege social est sis Tour Franklin — 100/101 Terrasse Boieldieu —
92042 Paris La Defense Cedex, immatriculee au Registre du Commerce et des Societes de Nanterre,
sous le numero 377 550 249 se sont reunis au Pavillon Vendome, 7, Place VendOme 75001 Paris, sur
l'ordre du jour suivant :

Partie ordinaire :

• Approbation des rapports et comptes annuels de l'exercice clos le 31 mars 2017 ;

• Approbation des rapports et comptes consolides de l'exercice clos le 31 mars 2017 ;

• Affectation du resultat de l'exercice clos le 31 mars 2017, fixation du dividende et de sa date de
mise en paiement ;

• Approbation des conventions et engagements reglennentes ;

• Nomination de Jean-Noel Mermet en qualite de nouveau membre du Conseil de surveillance ;

• Vote sur les elements de la politique de remuneration attribuable au President du Directoire ;

• Vote sur les elements de Ia politique de remuneration attribuable au membre du Directoire —
Directeur general ;

Vote sur les elements de la politique de remuneration attribuable aux membres du Conseil de
surveillance et a son President ;

• Fixation des jetons de presence a allouer aux membres du Conseil de Surveillance ;

• Autorisation a donner au Directoire pour intervenir sur les actions de la Societe ;

Partie extraordinaire :

• Autorisation a donner au Directoire en vue de reduire le capital social par voie d'annulation
d'actions ;

• Delegation de competence au Directoire en vue d'emettre des actions ordinaires ou des valeurs
mobilieres donnant acces au capital de la Societe ou donnant droit a l'attribution de titres de
creance et/ou de valeurs mobilieres donnant acces a des titres de capital a emettre, avec maintien
du droit preferentiel de souscription ;

• Delegation de competence au Directoire en vue d'emettre des actions ordinaires ou des valeurs
mobilieres donnant acces au capital de Ia Societe ou donnant droit a l'attribution de titres de
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creance et/ou de valeurs mobilieres donnant acces a des titres de capital a emettre, avec
suppression du droit preferentiel de souscription, dans le cadre d'une offre au public ;

Delegation de competence au Directoire en vue d'emettre des actions ordinaires ou des valeurs
mobilieres donnant acces au capital de la Societe ou donnant droit a ('attribution de titres de
creance et/ou de valeurs mobilieres donnant acces a des titres de capital a emettre, avec
suppression du droit preferentiel de souscription, dans le cadre d'un placement prive ;

• Delegation de competence au Directoire en vue d'augmenter le nombre de titres a emettre en cas
de demande excedentaire lors de la realisation d'une augmentation de capital avec ou sans droit
preferentiel de souscription dans la limite de 15% de ('emission initiale ;

• Delegation de competence au Directoire en vue d'emettre des actions ordinaires ou des valeurs
mobilieres donnant acces au capital de la Societe ou donnant droit a ('attribution de titres de
creance et/ou de valeurs mobilieres donnant acces a des titres de capital a emettre dans la limite
de 10%, sans droit preferentiel de souscription, pour remunerer des apports en nature consentis a
la Societe et constitues d'actions ou de valeurs mobilieres de societes tierces en dehors d'une
OPE;

• Delegation de competence au Directoire en vue d'emettre des actions ordinaires ou des valeurs
mobilieres donnant acces au capital de Ia Societe ou donnant droit a ('attribution de titres de
creance et/ou de valeurs mobilieres donnant acces a des titres de capital a emettre dans la limite
de 10%, sans droit preferentiel de souscription, pour remunerer des apports en nature consentis
la Societe et constitues d'actions ou de valeurs mobilieres de societes tierces dans le cadre d'une
OPE initiee par la Societe ;

• Delegation de competence au Directoire en vue d'augmenter le capital social de Ia Societe par
emission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilieres donnant acces au capital, avec suppression
du droit preferentiel de souscription des actionnaires au profit des salaries adherant a un Plan
d'Epargne Entreprise et aux mandataires sociaux eligibles au Plan d'Epargne Entreprise ;

• Limitation globale des delegations ;

• Delegation de competence au Directoire a l'effet d'augmenter le capital par incorporation de
reserves ou de benefices, de primes d'emission ou d'apport ;

• Modification des autorisations prealables du Conseil de surveillance et de l'article 20 des statuts
en consequence ;

• Mise en harmonie des statuts ;

Delegation de pouvoirs au Conseil de surveillance en vue de mettre les statuts en conformite avec
les nouvelles dispositions legislatives et reglementaires ;

Modifications statutaires pour determiner les modalites de designation des membres du Conseil de
surveillance representant les salaries et modification de l'article 18 des statuts en consequence ;

• Modifications statutaires en vue de prevoir la possibilite de reunir le Conseil de surveillance par
audioconference ou visio-conference et modification de ['article 19 des statuts en consequence ;

• Modifications statutaires en vue de modifier la limite d'age des membres du Conseil de surveillance
et modification de l'article 18 des statuts en consequence ;

• Pouvoirs pour l'accomplissement des formalites.
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Cette Assemblee a ete regulierement convoquee par le Directoire.

Ont egalement ete convoques par lettre recommandee avec accuse de reception en date du 11 juillet
2017, les Commissaires aux comptes de la Societe, le Cabinet Deloitte & Associes et le Cabinet Mazars,
tous deux presents a la reunion.

A ete invitee a participer a la reunion, par lettre remise en mains propres le 11 juillet 2017, Madame
Catherine Vlaj, representante du Comite d'Entreprise de la Societe, presente a la reunion.

La feuille de presence a ete emargee par les actionnaires ou leurs mandataires en entrant en séance.

L'Assemblee est presidee par Monsieur Michel DANCOISNE, en sa qualite de President du Conseil de
Surveillance.

Monsieur Pascal IMBERT et Monsieur Axel Chagnoleau, representant du FCPE Solucom Actions, sont
appeles aux fonctions de scrutateurs, etant presents et possedant, personnellement ou comme
representants et/ou mandataires, le plus grand nombre de voix et ayant accepte cette fonction.

Maitre Olivia Gueguen est designee comme secretaire.

Le President depose sur le bureau de l'Assemblee :

les copies des lettres recommandees avec accuse de reception de convocation adressees aux
Commissaires aux comptes ;

la copie de Ia lettre invitant le Representant du Comite d'Entreprise a l'Assemblee generale ;

la copie de l'avis au BALO publiant l'avis de reunion valant avis de convocation en date du
16 juin 2017 ;

Ia copie du Journal d'annonces legales « Le Parisien » du 10 juillet 2017, publiant l'avis de
convocation ;

la feuille de presence ;

les pouvoirs des actionnaires representes et les formulaires de vote par correspondance ;

les comptes annuels clos au 31 mars 2017 (sociaux et consolides) ;

le rapport du Directoire a l'Assemblee generale mixte ;

le rapport du Conseil de Surveillance a l'Assemblee generale mixte ;

le rapport du President du Conseil de Surveillance sur les conditions de preparation et
d'organisation des travaux du Conseil et sur le contrOle interne et la gestion des risques ;

le rapport complementaire du Conseil de Surveillance sur Ia politique de remuneration des
mandataires sociaux ;

le rapport general des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux ;

le rapport general des Commissaires aux comptes sur les comptes consolides ;

le rapport des Commissaires aux comptes etabli en application de ('article L.225-235 du Code de
commerce, sur le rapport du President du Conseil de Surveillance ;

le rapport special des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements
reglementes pour l'exercice clos le 31 mars 2017 ;
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- le rapport special des Commissaires aux comptes sur l'autorisation en vue de reduire le capital par
voie d'annulation d'actions au titre de la 11erne resolution ;

le rapport des Commissaires aux comptes sur remission d'actions et de diverses valeurs mobilieres
avec maintien et/ou suppression du droit preferentiel de souscription au titre des 12eme a 17eme
resolutions,

le rapport des Commissaires aux comptes sur remission d'actions ordinaires ou de valeurs
mobilieres donnant acces au capital de la societe reservee aux adherents d'un plan d'epargne
d'entreprise au titre de Ia 18eme resolution,

('attestation des Commissaires aux comptes sur les informations communiquees dans le cadre de
('article L.225-115 4°) du Code de Commerce relatif au montant global des remunerations versees
aux personnes les mieux remunerees pour l'exercice clos le 31 mars 2017 ;

- la copie des documents adresses aux actionnaires a leur demande ;

- le projet du texte des resolutions soumises a l'Assemblee generale mixte ; et

- le projet des statuts de Ia Societe modifies.

Plus generalement, avis est donne aux actionnaires presents qu'ils peuvent consulter sur le bureau de
l'Assemblee tous les documents de convocation de cette Assemblee, la feuille de presence, les
pouvoirs, les formulaires de vote par correspondance precites, ainsi que les documents et
renseignements sur lesquels a porte le droit de communication des actionnaires vises aux articles
L.225-115 et R.225-81 a R.225-83, R.225-88 et R.225-89 du Code de commerce.

Apres verification des pouvoirs, des formulaires de votes par correspondance et de Ia feuille de
presence provisoire qui lui ont ete remis, le President constate que l'Assemblee reunit le quorum requis
par Ia loi pour la tenue de l'Assemblee generale mixte (partie ordinaire et partie extraordinaire) et, qu'en
consequence, elle est legalement constituee et peut valablement deliberer.

Le President declare que :

- ('ensemble des modalites de convocation des actionnaires ont ete effectuees par Ia Societe ;

- les publications sur le site Internet de Ia Societe sont conformes aux *les de l'AMF ;

le communiqué de presse a ete publie dans Ia presse nationale ;

les actionnaires et les diverses autres personnes auxquelles Ia loi reconnait le meme droit, ont pu
exercer leur droit d'information dans les delais et conditions fixes par Ia loi et le decret ;

le Comite d'Entreprise a recu, en temps opportun, communication des documents et
renseignements soumis a l'Assemblee, conformement aux prescriptions de radicle L.2323-8 du
Code du travail ;

- la Societe n'a recu aucune demande de points ou de projet de resolution, ni de question ecrite.

L'Assemblee donne, alors, expressement acte au President de ses declarations.

Le President presente, ensuite, l'ordonnancement de l'Assemblee, a savoir

Jere partie :

■ La parole va etre donnee au Directoire pour Ia presentation de son rapport tant pour la
partie Assemblee generale ordinaire annuelle, que pour la partie Assemblee generale
extraordinaire.

■ Puis le President precise qu'il reprendra la parole pour presenter et commenter :
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► le rapport du Conseil de Surveillance qui dolt faire part de ses observations,

► le rapport complementaire du Conseil de Surveillance sur la politique de
remuneration des mandataires sociaux,

► son rapport sur les conditions de preparation et d'organisation des travaux du
Conseil de Surveillance et sur le contrOle interne et la gestion des risques.

II passera, ensuite, la parole aux Commissaires aux cornptes presents pour Ia presentation des rapports
du college des Commissaires aux comptes, sur l'ensemble des points objets de l'ordre de jour.

2eme partie :

■ Interviendront, alors, les echanges, debats et questions/reponses, sur l'ensemble des
points figurant a l'ordre du jour.

■ Enfin, it sera procede aux votes des resolutions.

La premiere partie de l'Assemblee se deroule ainsi que precise ci-dessus.

Le President precise que le Comite d'Entreprise n'a fait aucun commentaire sur les documents et
renseignements qui lui ont ete transmis, conformement a la loi.

II ouvre alors les debats. Les questions portent notamment sur l'activite du groupe, la politique RH, le
developpement international, Ia distribution de dividendes, la Fondation Wavestone et ('engagement
societal et certaines donnees financieres. Pascal Imbert, Michel Dancoisne, Tiphanie Bordier et Patrick
Hirigoyen repondent a ces questions.

Plus personne ne demandant la parole, la feuille de presence definitive est remise aux membres du
bureau qui, apres verification, la certifient exacte.

Le President donne ensuite la parole a Maitre Olivia Gueguen secretaire de séance, qui propose alors
de passer au vote des resolutions.

1.1. Partie Assemblee generale ordinaire

1ere resolution : Approbation des rapports et comptes annuels de I'exercice clos le 31 mars 2017

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales ordinaires, connaissance prise des rapports du Directoire, du Conseil de surveillance, du
President du Conseil de surveillance et des Commissaires aux comptes, approuve les comptes annuels
de l'exercice social clos le 31 mars 2017 faisant ressortir un resultat net comptable de 23 689 378 €,
ainsi que les operations traduites dans ces comptes et resurnees dans ces rapports.

En application de radicle 223 quater du Code general des imp6ts, l'Assemblee generale approuve le
montant global des depenses et charges non deductibles fiscalement visees a ('article 39-4 dudit code
qui s'est eleve a 25 453 € ainsi que l'impot theorique a raison de ces depenses et charges, soit 8 764 €.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

2eme resolution : Approbation des rapports et comptes consolides de l'exercice clos le
31 mars 2017

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales ordinaires, connaissance prise des rapports du Directoire, du Conseil de surveillance et des
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Commissaires aux Comptes, approuve les comptes consolides de l'exercice social clos le 31 mars 2017
ainsi que les operations traduites dans ces comptes et resumees dans ces rapports.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

3erne resolution : Affectation du resultat de l'exercice clos le 31 mars 2017, fixation du dividende
et de sa date de mise en paiement

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales ordinaires, sur proposition du Directoire, decide d'affecter comme suit le benefice de
l'exercice clos le 31 mars 2017 s'elevant a 23 689 378 € comme suit :

Distribution de dividendes :

Compte Report a Nouveau :

2 991 400 €

20 697 978 €

En consequence, le dividende par action ouvrant droit a dividende s'eleve a 0,61 € (etant precise qu'a
la date du 31 mars 2017, la Societe detient 62 947 de ses propres actions).

Si au moment de Ia mise en paiement du dividende, le nombre d'actions ouvrant droit a dividende par
rapport aux 4 903 935 actions composant le capital social a la date du 31 mars 2017 a varie, le montant
global du dividende serait ajuste en consequence et le montant affecte au compte report a nouveau
sera determine sur la base des dividendes effectivement mis en paiement.

Le dividende dont Ia distribution est decidee sera detache le 2 aout 2017 et mis en paiement le 4 aoisit
2017.

Le dividende est eligible a l'abattement de 40 % mentionne a ('article 158.3 2°) du Code General des
Impots pour les residents fiscaux francais personnes physiques.

Conformement a la loi, it est egalement rappele que les dividendes verses au titre des trois exercices
precedents ont ete les suivants :

Exercice Nombre d'actions (1)
Dividende

distribue/action (2)

Quote-part du dividende
eligible a la refaction de

40% (3)

31 mars 2016 4.912.936 0,41 € 100%

31 mars 2015 4.911.457 0,39 € 100%

31 mars 2014 4.909.331 0,33 € 100%

(1) Apres deduction des actions autodetenues
(2) Avant prelevements fiscaux et sociaux
(3) La Societe n'a pas distribue de revenus non eligibles a I'abattement

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.
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item resolution : Approbation des conventions et engagements reglementes

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales ordinaires, connaissance prise du rapport special des Commissaires aux comptes, en
execution de l'article L.225-88 du Code de commerce :

prend acte qu'aucune nouvelle convention ou engagement nouveau n'a ete autorise, conclu ou
souscrit au cours de l'exercice clos le 31 mars 2017 ;

- prend acte des informations relatives a la convention anterieurement approuvee et qui a continue
a produire ses effets au cours de l'exercice clos le 31 mars 2017 ;

- prend acte de ('absence d'engagements anterieurs reglementes souscrits par la Societe.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

5eme resolution : Nomination de Jean-Noel Mermet en qualite de nouveau membre du Conseil de
surveillance

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport du Conseil de
surveillance, decide de nommer en qualite de nouveau membre du Conseil de surveillance, Jean-Noel
Mermet, pour une duree statutaire de quatre ans, soft jusqu'a l'Assemblee generale ordinaire appelee
a statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2021.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

6eme resolution : Vote sur les elements de la politique de remuneration attribuable au President
du Directoire

Connaissance prise du rapport prevu par l'article L.225-82-2 du Code de commerce, l'Assemblee
generale, statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les assemblees generales
ordinaires, approuve les principes et criteres de determination, de repartition et d'attribution des
elements fixes, variables et exceptionnels composant la remuneration totale et les avantages de toute
nature presentes dans le rapport precite et attribuables, en raison de son mandat, au President du
Directoire.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

7eme resolution : Vote sur les elements de la politique de remuneration attribuable au membre du
Directoire - Directeur general

Connaissance prise du rapport prevu par l'article L.225-82-2 du Code de commerce, l'Assemblee
generale, statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les assemblees generales
ordinaires, approuve les principes et criteres de determination, de repartition et d'attribution des
elements fixes, variables et exceptionnels composant la remuneration totale et les avantages de toute
nature presentes dans le rapport precite et attribuables, en raison de son mandat, au membre du
Directoire - Directeur general.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.
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erne resolution : Vote sur les elements de Ia politique de remuneration attribuable aux membres
du Conseil de surveillance et a son President

Connaissance prise du rapport prevu par ('article L.225-82-2 du Code de commerce, l'Assemblee
generale, statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les assemblees generales
ordinaires, approuve les principes et criteres de determination, de repartition et d'attribution des
elements fixes, variables et exceptionnels composant la remuneration totale et les avantages de toute
nature presentes dans le rapport precite et attribuables, en raison de leur mandat, aux membres du
Conseil de surveillance et a son President.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

9e" resolution : Fixation des jetons de presence a allouer aux membres du Conseil de
surveillance

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales ordinaires apres avoir constate que la remuneration sous forme de jetons de presence est
notamment indexee sur la presence des membres aux reunions du Conseil de surveillance, decide de
fixer a 85.000 € le montant global annuel des jetons de presence alloues aux membres du Conseil de
surveillance pour l'exercice 2017/18 — etant precise que sur ce montant global, la somme de 11.000 €
ne pourra etre allouee qu'en cas de cooptation d'un nouveau membre en cours d'annee et/ou de
nomination d'un nouveau membre du Conseil de surveillance representant les salaries et sous reserve
de Ia presence desdits membres aux reunions du Conseil de surveillance et du nombre de celles-ci.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

10eme resolution : Autorisation a donner au Directoire pour intervenir sur les actions de la Societe

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, autorise le Directoire, avec faculte
de delegation a toute personne habilitee par les dispositions legales et reglementaires applicables, a
faire acheter par la Societe ses propres actions, dans le respect des conditions legales et reglementaires
applicables au moment de son intervention, et notamment dans le respect des conditions et obligations
posees par les articles L.225 209 et suivants du Code de commerce par les dispositions d'application
directe de Ia Commission europeenne n°596/2014 du 16 avril 2014 et par les pratiques de marche
admises par l'Autorite des marches financiers.

Cette autorisation pourra etre utilisee par le Directoire pour les objectifs suivants :

animer le marche des titres de Ia Societe, notamment pour en favoriser Ia liquidite, par
rintermediaire d'un prestataire de services d'investissement intervenant en toute independance
dans le cadre d'un contrat de liquidite conforme a une charte de deontologie reconnue par l'AMF ;

honorer des obligations liees a remission de titres donnant acces au capital ;

attribuer ou ceder, selon le cas, des actions aux salaries et/ou aux mandataires sociaux de la
Societe ou des societes de son groupe, dans les conditions et selon les modalites prevues par Ia
Ioi, notamment au titre de la participation aux resultats de l'entreprise, de tout plan d'actionnariat,
de la mise en oeuvre de tout plan d'epargne entreprises ou interentreprises, de la mise en oeuvre
et de la couverture de tout plan d'options d'achat d'actions et de tout plan d'attribution gratuite
d'actions ;

annuler tout ou partie des actions ainsi rachetees afin de reduire le capital, dans le cadre et sous
reserve d'une autorisation de rassemblee generale extraordinaire en cours de validite ;

mettre en oeuvre toute pratique de marche ou tout objectif qui viendrait a etre admis par la loi ou
la reglementation en vigueur ou encore l'AMF au titre des programmes de rachat d'actions et,
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plus generalement, realiser toute operation conforme a la reglementation en vigueur au titre de
ces programmes.

L'Assemblee generale decide que :

l'acquisition, la cession, l'echange ou le transfert des actions pourront etre effectues par tous
moyens, sur le marche ou de gre a gre, y compris par acquisition ou cession de blocs, sans limiter
la part du programme de rachat pouvant etre realisee par ce moyen, ou en utilisant, le cas
echeant, tous instruments financiers derives ou optionnels, pour autant que ces derniers moyens
ne concourent pas a accroitre de maniere significative Ia volatilite du titre (etant toutefois precise
que ce rachat de bloc ne pourra intervenir aupres d'un actionnaire de reference que si ce dernier
offre une ou plusieurs contreparties comme par exemple une decote sur la valorisation des titres
rachetes). Ces operations pourront etre realisees a tout moment, a ('exception des periodes
d'offre publique (sauf s'il s'agit d'interventions en periode d'offre strictement limitees a Ia
satisfaction d'engagements de livraisons de titres) ;

- le nombre maximum d'actions dont la Societe pourra faire l'acquisition au titre de la presente
resolution ne devra pas depasser la limite de 10% du capital social, fixee par ('article L.225-209
du Code de commerce, en ce compris les actions achetees dans le cadre d'autorisations d'achats
precedemment accordees par l'Assemblee generale ordinaire des actionnaires, et, etant precise
qu'en cas d'actions acquises dans Ie cadre d'un contrat de liquidite, le nombre d'actions prises
en compte pour le calcul de la limite de 10% du capital social mentionne ci-dessus correspondant
au nombre d'actions achetees, deduction faite du nombre d'actions revendues pendant la
presente autorisation ;

le prix maximum d'achat par action est (i) d'une part, de 167 € (hors frais d'acquisition) dans le
cadre de ('animation du marche des titres de la Societe, notamment pour en favoriser la liquidite,
par l'intermediaire d'un prestataire de services d'investissement intervenant en toute
independence dans le cadre d'un contrat de liquidite et (ii) d'autre part, de 125 € (hors frais
d'acquisition) pour toutes les autres autorisations donnees au Directoire, etant precise qu'en cas
d'operation sur le capital de la Societe, et notamment en cas d'augmentation de capital par
incorporation de reserves et attribution gratuite d'actions, ainsi qu'en cas de division ou de
regroupement d'actions, le prix et le nombre d'actions ci-dessus seront ajustes par un coefficient
multiplicateur egal au rapport entre le nombre d'actions composant le capital avant ('operation,
et, le nombre d'actions composant le capital apres ('operation ;

le montant maximal des fonds destines a I'achat des actions de la Societe ne pourra depasser
72 767 411 €, sous reserve des reserves disponibles ;

la presente autorisation met fin a l'autorisation conferee au Directoire par l'Assemblee generale
mixte du 20 juillet 2016 dans sa septieme resolution ayant le meme objet. Elle est valable pour
une duree de dix-huit (18) mois a compter de ce jour.

L'Assemblee generale donne tous pouvoirs au Directoire avec faculte de delegation a toute personne
habilitee par les dispositions legates et reglementaires applicables, pour realiser et pour mettre en
oeuvre le programme de rachat d'actions, et notamment afin :

- de proceder au lancement effectif du present programme de rachat d'actions et a sa mise en
oeuvre ;

- dans les limites ci-dessus fixees, de passer tous ordres en bourse ou hors marche selon les
modalites edictees par la reglementation en vigueur ;

d'ajuster les prix d'achat des actions pour tenir compte de ('incidence des operations susvisees
sur la valeur de ('action ;

- de conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d'achats et de ventes
d'actions ;

- d'assurer une parfaite tracabilite des flux ;
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d'effectuer toutes declarations et formalites aupres de tous organismes, et notamment aupres de
l'AMF, dans le cadre de la reglementation en vigueur et de remplir ou faire remplir par le service
titres les registres vises aux articles L.225-211 et R.225-160 du Code de commerce ;

de remplir toutes autres formalites, et d'une maniere generale, faire tout ce qui est necessaire ;

prendre acte que le comite d'entreprise sera informe, conformement aux dispositions de radicle
L.225-209 alinea 1er du Code de commerce, de ('adoption de la presente resolution ;

prendre acte que les actionnaires seront informes, dans le cadre de la prochaine Assemblee
generale annuelle, de ('affectation precise des actions acquises aux differents objectifs poursuivis
pour ('ensemble des rachats effectues.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

1.2. Partie Assemblee Generale extraordinaire

lie" resolution : Autorisation a donner au Directoire en vue de reduire le capital social par vole
d'annulation d'actions

L'Assemblee generale, statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport special des
Commissaires aux comptes :

1. Autorise le Directoire, dans Ie cadre des dispositions de ('article L.225-209 du Code de commerce,
a annuler en une ou plusieurs fois Ies actions que la Societe detient ou Ies actions acquises par
Ia Societe au titre de la mise en ceuvre de I'autorisation donnee a Ia dixierne resolution ou toute
resolution ayant le merne objet, dans la limite de 10 % du capital social de la Societe par periode
de vingt-quatre (24) mois, et reduire correlativement le capital social, etant rappels que cette
limite de 10 % s'applique a un montant du capital de Ia Societe qui sera, le cas echeant, ajuste
pour prendre en compte les operations affectant le capital social posterieurement a la presente
Assemblee generale.

2. Autorise le Directoire a imputer Ia difference entre la valeur de rachat des actions annulees et
leur valeur nominale sur les primes et reserves disponibles.

3. Confere tous pouvoirs au Directoire, avec faculte de subdelegation a toute personne habilitee par
les dispositions legales et reglementaires applicables, pour proceder a cette ou ces operations
d'annulations d'actions et de reductions de capital, notamment arreter Ie montant definitif de la
reduction de capital, en fixer les modalites et en constater la realisation et proceder a Ia
modification correlative des statuts de la Societe, effectuer toutes formalites, toutes demarches
et declarations aupres de tous organismes et, d'une maniere generale, faire tout ce qui est
necessaire.

4. Decide que Ia presente autorisation est consentie au Directoire pour une periode de dix-huit
(18) mois a compter de la presente Assemblee Generale et decide que cette autorisation se
substitue a celle donnee par ('Assemblee generale mixte du 20 juillet 2016 ayant le merne objet.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.
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12eme resolution : Delegation de competence au Directoire en vue d'emettre des actions
ordinaires ou des valeurs mobilieres donnant acces au capital de Ia Societe ou donnant droit
('attribution de titres de creance et/ou de valeurs mobilieres donnant acces a des titres de capital
a emettre, avec maintien du droit preferentiel de souscription

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generates extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport special des
Commissaires aux comptes, statuant conformement aux dispositions des articles L.225-129 et suivants
et notamment L.225-129-2, L.225-132, L.225-134, L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce :

1. Met fin, avec effet immediat, a la delegation de competence conferee par l'Assemblee generale
mixte du 22 juillet 2015 ayant le merne objet.

2. Delegue au Directoire sa competence pour decider, dans les proportions et aux epoques qu'il
appreciera, tant en France qu'a retranger (soit en euros, soit en toute autre monnaie), une ou
plusieurs augmentations de capital, par vole d'emission d'actions ordinaires de la Societe et/ou
de valeurs mobilieres donnant acces par tous moyens, immediatement ou a terme, a des actions
A emettre par la Societe ou a des titres de creance et/ou des valeurs mobilieres donnant acces a
des titres de capital a emettre, dont la souscription pourra etre °Otte soit en especes, soit par
compensation de creances.

Est expressement exclue toute emission d'actions de preference et de valeurs mobilieres donnant
acces a des actions de preference.

3. Decide de fixer le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles
d'être realisees immediatement ou a terme en vertu de la presente delegation, a 248 344,10 €
(soit 50% du capital social a ce jour), montant auquel s'ajoutera, le cas echeant, le montant
nominal des actions supplementaires a emettre pour preserver, conformement a la loi, les droits
des titulaires des droits attaches aux valeurs mobilieres donnant acces au capital social, sous
reserve des dispositions de la dix-neuvierne resolution.

4. Decide que le montant nominal des titres de creance susceptibles d'être emis en vertu de Ia
presente delegation ne pourra exceder 40 000 000 € ou sa contre-valeur en devises etrangeres,
sous reserve des dispositions de la dix-neuvierne resolution; ce plafond est independant du
montant de titres de creance dont remission serait decidee ou autorisee par le Directoire
conformement a Particle L.228-40 du Code de commerce (obligations simples).

5. Decide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prevues par la loi, leur droit
preferentiel de souscription a titre irreductible, aux actions ordinaires A emettre et aux valeurs
mobilieres donnant acces a des actions a emettre par la Societe. En outre, le Directoire aura la
faculte de conferer aux actionnaires le droit de souscrire a titre reductible un nombre d'actions
ordinaires ou de valeurs mobilieres donnant acces a des actions a emettre par la Societe
superieur a celui qu'ils pourraient souscrire a titre irreductible, proportionnellement aux droits de
souscription dont ils disposent et, en tout etat de cause, dans Ia limite de leur demande.

Si les souscriptions a titre irreductible et, le cas echeant, a titre reductible, n'ont pas absorbe la
totalite d'une emission d'actions ou des valeurs mobilieres telles que definies ci-dessus, le
Directoire pourra, a son choix et dans l'ordre qu'il estimera opportun, faire usage des facultes
offertes par ('article L.225-134 du Code de commerce.

6. Decide que le Directoire ne pourra, sauf autorisation prealable par l'Assemblee generale, faire
usage de Ia presente delegation de competence a compter du depot par un tiers d'une offre
publique visant les titres de la Societe, et ce, jusqu'a la fin de Ia periode d'offre.
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7. Prend acte que la presente resolution emporte renonciation des actionnaires a leur droit
preferentiel de souscription aux actions ordinaires de la Societe auxquelles les valeurs mobilieres
qui seraient emises sur le fondement de Ia presente delegation pourront donner droit.

8. Decide que le Directoire aura tous pouvoirs avec faculte de subdelegation a toute personne
habilitee par les dispositions legales et reglementaires applicables, pour :

arreter les conditions de la (ou des) augmentation(s) de capital et/ou de la (ou des)
emission(s),

determiner le nombre d'actions et/ou de valeurs mobilieres a emettre, leur prix d'emission ainsi
que le montant de la prime dont la liberation pourra, le cas echeant, etre demandee au moment
de remission,

- determiner les dates et modalites d'emission, Ia nature et la forme des titres a creer, qui
pourront notamment revetir la forme de titres subordonnes ou non, a duree determinee ou
non, et en particulier, en cas d'emission de valeurs mobilieres representatives de titres de
creance, leur taux d'interet, leur duree, leur prix de remboursennent fixe ou variable, avec ou
sans prime et les modalites d'amortissement,

- determiner le mode de liberation des actions et/ou des titres ernis,

- fixer, s'il y a lieu, les modalites d'exercice des droits attaches aux titres ernis ou a emettre sur
le fondement de Ia presente resolution et, notamment, arreter Ia date, merne retroactive, a
compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres
conditions et modalites de realisation de la (ou des) emission(s),

- fixer les modalites selon lesquelles Ia Societe aura, le cas echeant, la faculte d'acheter ou
d'echanger, a tout moment ou pendant des periodes determinees, les titres emis ou a emettre,

prevoir la faculte de suspendre eventuellement l'exercice des droits attaches a ces titres
pendant un delai maximal de trois mois,

- fixer les modalites suivant lesquelles sera assuree, le cas echeant, Ia preservation des droits
des titulaires des valeurs mobilieres ouvrant droit a terme a des actions de la Societe, et ce
conformement aux dispositions legales et reglementaires et, le cas echeant, aux stipulations
contractuelles applicables,

- sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits de la (ou des) augmentation(s) de
capital sur le montant des primes qui y sont afferentes et, le cas echeant, prelever sur ce
montant les sommes necessaires pour porter la reserve legate au dixieme du nouveau capital
apres chaque augmentation,

determiner les modalites selon lesquelles la Societe aura la faculte, le cas echeant, d'acheter
les bons de souscription, a tout moment ou pendant des periodes determinees, en vue de les
annuler, en cas d'emission de valeurs mobilieres donnant droit a ('attribution de titres de capital
sur presentation d'un bon,

- d'une maniere generale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de
la (ou des) operation(s) envisagee(s), prendre toutes mesures et effectuer toutes formalites
utiles au service financier des titres ernis en vertu de la presente delegation ainsi qu'a
l'exercice des droits qui y sont attaches.

9. Le Directoire rendra compte aux actionnaires de ('utilisation qui aura ete faite de cette delegation
dans les conditions prevues a radicle L.225-100 du Code de commerce.

10. La delegation ainsi conferee au Directoire est valable pour une duree de vingt-six (26) mois,
cornpter de ce jour.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote
par correspondance.
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13eme resolution : Delegation de comp6tence au Directoire en vue d'emettre des actions
ordinaires ou des valeurs mobilieres donnant acces au capital de Ia Societe ou donnant droit
('attribution de titres de creance et/ou de valeurs mobilieres donnant acces a des titres de capital
a emettre, avec suppression du droit preferentiel de souscription, dans le cadre d'une offre au
public

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport special des
Commissaires aux comptes et conformement aux dispositions des articles L.225-129 et suivants et
notamment ('article L.225-129-2, L.225-134, L.225-135, L.225-136, L.228-91 et L.228-92 et suivants du
Code de commerce :

1. Met fin, avec effet immediat, a la delegation de competence conferee par l'Assemblee generale
mixte du 22 juillet 2015 ayant le meme objet.

2. Delegue au Directoire sa competence pour decider, dans les proportions et aux epoques qu'il
appreciera, tant en France qu'a retranger (soit en euros, soit en toute autre monnaie), une ou
plusieurs augmentations de capital, dans le cadre d'offre au public, par voie d'emission, avec
suppression du droit preferentiel de souscription des actionnaires, d'actions ordinaires de la
Societe et/ou de valeurs mobilieres donnant acces, par tous moyens, immediatement ou a terme
a des actions a emettre par Ia Societe ou a des titres de creance et/ou des valeurs mobilieres
donnant acces a des titres de capital a emettre, dont la souscription pourra etre operee soit en
especes, soit par compensation de creances.

Est expressement exclue toute emission d'actions de preference et de valeurs mobilieres donnant
acces a des actions de preference.

3. Decide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être realisees
immediatement ou a terme en vertu de la presente delegation, ne pourra etre superieur a
99 337,64 € (soit 20 % du capital social a ce jour), montant auquel s'ajoutera, le cas echeant, le
montant nominal des actions supplementaires a emettre pour preserver, conformement a la loi,
les droits des titulaires des droits attaches aux valeurs mobilieres donnant acces au capital social,
sous reserve des dispositions de la dix-neuvieme resolution.

4. Decide que le montant nominal des titres de creance susceptibles d'être ernis en vertu de la
presente delegation ne pourra exceder 15 000 000 € ou sa contre-valeur en devises etrangeres,
sous reserve des dispositions de la dix-neuvierne resolution ; ce plafond etant independant du
montant de titres de creance dont remission serait decidee ou autorisee par le Directoire,
conformement a ('article L.228-40 du Code de commerce.

5. Decide de supprimer le droit preferentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires
et aux valeurs mobilieres donnant acces au capital de la Societe, etant entendu que le Directoire
aura ('obligation de conferer aux actionnaires une faculte de souscription par priorite (Droit de
Priorite), pendant un delai qui ne saurait etre inferieur a cinq jours. Cette priorite de souscription
ne donnera pas lieu a Ia creation de droits negociables, mais pourra, si le Directoire l'estime
opportun, etre exercee tant a titre irreductible que reductible.

6. Decide que le Directoire ne pourra, sauf autorisation prealable par l'Assemblee generale, faire
usage de la presente delegation de competence a compter du depot par un tiers d'une offre
publique visant les titres de la Societe, et ce, jusqu'a Ia fin de Ia periode d'offre.

7. Prend acte que la presente resolution emporte renonciation des actionnaires a leur droit
preferentiel de souscription aux actions ordinaires de la Societe auxquelles les valeurs mobilieres
qui seraient ernises sur Ie fondement de la presente delegation pourront donner droit.

8. Decide que si les souscriptions des actionnaires et du public n'ont pas absorbe la totalite d'une
emission d'actions ou de valeurs mobilieres telles que definies ci-dessus, le Directoire pourra,
son choix dans I'ordre qu'il estimera opportun, faire usage des facultes offertes par ('article L.225-
134 du Code de commerce.
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9. Decide que le prix d'emission des actions ordinaires sera au moins egal au prix minimum prevu
par les dispositions legales et reglementaires en vigueur au moment de remission.

10. Decide de fixer a 5% la decote maximale eventuellement applicable a ('augmentation de capital ;
le prix d'emission des actions ordinaires sera, a la date de la presente Assemblee, un prix au
moins egal a la moyenne ponderee des cours des trois dernieres seances de bourse sur le
marche reglemente d'Euronext Paris precedant la fixation du prix de souscription de
('augmentation de capital eventuellement diminuee d'une decote maximale de 5 % apres, le cas
echeant, correction de cette moyenne en cas de difference entre les dates de jouissance.

1 1. Decide que le Directoire aura tous pouvoirs avec faculte de subdelegation a toute personne
habilitee par les dispositions legales et reglementaires applicables, pour :

arreter les conditions de la (ou des) augmentation(s) de capital et/ou de la (ou des)
emission(s),

determiner le nombre d'actions et/ou de valeurs mobilieres a emettre, leur prix d'emission ainsi
que le montant de la prime dont la liberation pourra, le cas echeant, etre demandee au moment
de remission,

determiner Ies dates et les modalites d'emission, la nature et la forme des titres a creer, qui
pourront notamment revetir la forme de titres subordonnes ou non, a duree determinee ou
non, et en particulier, en cas d'emission de valeurs mobilieres representatives de titres de
creances, leur taux d'interet, leur duree, leur prix de remboursement fixe ou variable, avec ou
sans prime et les modalites d'amortissement,

- determiner le mode de liberation des actions et/ou des titres emis,

fixer, s'il y a lieu, les modalites d'exercice des droits attaches aux titres emis ou a emettre et,
notamment, arreter la date, merne retroactive, a compter de laquelle les actions nouvelles
porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalites de realisation de la (ou
des) emission(s),

fixer les modalites selon lesquelles la Societe aura, le cas echeant, la faculte d'acheter ou
d'echanger, a tout moment ou pendant des periodes determinees, les titres emis ou a emettre,

prevoir Ia faculte de suspendre eventuellement I'exercice des droits attaches a ces titres
pendant un delai maximal de trois mois,

fixer Ies modalites suivant lesquelles sera assuree, le cas echeant, la preservation des droits
des titulaires des valeurs mobilieres ouvrant droit a terme a des actions de la Societe, et ce
conformement aux dispositions legales et reglementaires et, le cas echeant, aux stipulations
contractuelles applicables,

a sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits de la (ou des) augmentation(s) de
capital sur le montant des primes qui y sont afferentes et, le cas echeant, prelever sur ce
montant les sommes necessaires pour porter la reserve legale au dixierne du nouveau capital
apres chaque augmentation,

determiner les modalites selon lesquelles Ia Societe aura la faculte, le cas echeant, d'acheter
les bons de souscription, a tout moment ou pendant des periodes determinees, en vue de les
annuler, en cas d'emission de valeurs mobilieres donnant droit a ('attribution de titres de capital
sur presentation d'un bon,

d'une maniere generale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de
la (ou des) operation(s) envisagee(s), prendre toutes mesures et effectuer toutes formalites
utiles au service financier des titres emis en vertu de Ia presente delegation ainsi qu'a
l'exercice des droits qui y sont attaches, constater la realisation de chaque augmentation de
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capital, proceder aux modifications correlatives des statuts, et generalement faire le
necessaire.

12. Le Directoire rendra compte aux actionnaires de ('utilisation qui aura ete faite de cette delegation
dans les conditions prevues a ('article L.225-100 du Code de commerce.

13. La delegation ainsi conferee au Directoire est valable pour une duree de vingt-six (26) mois, a
compter de ce jour.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

leme resolution : Delegation de competence au Directoire en vue d'emettre des actions
ordinaires ou des valeurs mobilieres donnant acces au capital de la Societe ou donnant droit
('attribution de titres de creance et/ou de valeurs mobilieres donnant acces a des titres de capital
a emettre, avec suppression du droit preferentiel de souscription, dans le cadre d'un placement
prive

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport special des
Commissaires aux comptes et conformement aux dispositions des articles L.225-129 et suivants et
notamment ('article L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.228-91 et suivants du Code de commerce :

1. Delegue au Directoire, avec faculte de subdelegation a toute personne habilitee par les
dispositions legales et reglementaires applicables, sa competence pour decider d'augmenter le
capital social, dans le cadre dune offre visee au II de radicle L.411-2 du Code monetaire et
financier par periode de douze mois, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques
qu'il appreciera, par emission, tant en France qu'a retranger, en euros ou en monnaies
etrangeres, avec suppression du droit preferentiel des actionnaires, d'actions ordinaires de la
Societe et/ou de valeurs mobilieres donnant acces, par tous moyens, immediatement ou a terme
a des actions a emettre par la Societe ou a des titres de creance et/ou des valeurs mobilieres
donnant acces a des titres de capital a emettre, dont la souscription pourra etre operee soit en
especes, soit par compensation de creances.

Est expressement exclue toute emission d'actions de preference et de valeurs mobilieres donnant
acces a des actions de preference.

2. Decide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être realisees
immediatement ou a terme en vertu de Ia presente delegation, ne pourra etre superieur a 10 %
du capital social a ce jour, montant auquel s'ajoutera, le cas echeant, le montant nominal des
actions supplementaires a emettre pour preserver, conformement a Ia loi, les droits des titulaires
des droits attaches aux valeurs mobilieres donnant acces au capital social. Ce montant nominal
s'imputera sur le plafond prevu par la treizierne resolution dans Ia limite du plafond global prevu
a la dix-neuvieme resolution.

3. Decide que le montant nominal des titres de creance susceptibles d'être emis en vertu de la
presente delegation ne pourra exceder 15 000 000 € ou sa contre-valeur en devises etrangeres,
sous reserve des dispositions de la treizierne resolution et de la dix-neuvieme resolution ; ce
plafond etant independant du montant de titres de creance dont remission serait decidee ou
autorisee par le Directoire, conformement a ('article L.228-40 du Code de commerce.

4. Decide de supprimer le droit preferentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires
et aux valeurs mobilieres donnant acces au capital de la Societe.

5. Decide que le Directoire ne pourra, sauf autorisation prealable par l'Assemblee generale, faire
usage de la presente delegation de competence a compter du depot par un tiers d'une offre
publique visant les titres de la Societe, et ce, jusqu'a la fin de la periode d'offre.
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6. Prend acte que la presente resolution emporte renonciation des actionnaires a leur droit
preferentiel de souscription aux actions ordinaires de la Societe auxquelles les valeurs mobilieres
qui seraient ernises sur le fondement de la presente delegation pourront donner droit.

7. Decide que si les souscriptions n'ont pas absorbe la totalite dune emission d'actions ou de
valeurs mobilieres telles que definies ci-dessus, le Directoire pourra, a son choix dans I'ordre q u'il
estimera opportun, faire usage des facultes offertes par Particle L.225-134 du Code de commerce.

8. Decide que le prix d'emission des actions ordinaires sera au moins egal au prix minimum prevu
par les dispositions legales et reglementaires en vigueur au moment de remission.

9. Decide de fixer a 5% la decote maximale eventuellement applicable a l'augmentation de capital ;
le prix d'emission des actions ordinaires sera, a la date de la presente Assemblee, un prix au
moins egal a la moyenne ponderee des cours des trois dernieres seances de bourse sur le
marche reglemente d'Euronext Paris precedant la fixation du prix de souscription de
l'augmentation de capital eventuellement diminuee d'une decote maximale de 5 % apres, le cas
echeant, correction de cette moyenne en cas de difference entre les dates de jouissance.

10. Decide que le Directoire aura tous pouvoirs avec faculte de subdelegation a toute personne
habilitee par les dispositions legales et reglementaires applicables, pour :

- arreter les conditions de la (ou des) augmentation(s) de capital et/ou de la (ou des)
emission(s),

determiner le nombre d'actions et/ou de valeurs mobilieres a emettre, leur prix d'emission ainsi
que le montant de la prime dont la liberation pourra, le cas echeant, etre demandee au moment
de remission,

determiner les dates et les modalites d'emission, la nature et la forme des titres a creer, qui
pourront notamment revetir la forme de titres subordonnes ou non, a duree determinee ou
non, et en particulier, en cas d'emission de valeurs mobilieres representatives de titres de
creances, leur taux d'interet, leur duree, leur prix de remboursement fixe ou variable, avec ou
sans prime et les modalites d'amortissement,

determiner le mode de liberation des actions et/ou des titres emis,

fixer, s'il y a lieu, les modalites d'exercice des droits attaches aux titres emis ou a emettre et,
notamment, arreter la date, merne retroactive, a compter de laquelle les actions nouvelles
porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalites de realisation de la (ou
des) emission(s),

fixer les modalites selon lesquelles la Societe aura, le cas echeant, Ia faculte d'acheter ou
d'echanger, a tout moment ou pendant des periodes determinees, les titres emis ou a emettre,

prevoir Ia faculte de suspendre eventuellement l'exercice des droits attaches a ces titres
pendant un Mai maximal de trois mois,

- fixer les modalites suivant lesquelles sera assuree, le cas echeant, la preservation des droits
des titulaires des valeurs mobilieres ouvrant droit a terme a des actions de la Societe, et ce
conformement aux dispositions legales et reglementaires et, le cas echeant, aux stipulations
contractuelles applicables,

a sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits de la (ou des) augmentation(s) de
capital sur le montant des primes qui y sont afferentes et, le cas echeant, prelever sur ce
montant les sommes necessaires pour porter la reserve legate au dixierne du nouveau capital
apres chaque augmentation,
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- determiner les modalites selon lesquelles la Societe aura la faculte, le cas echeant, d'acheter
les bons de souscription, a tout moment ou pendant des periodes determinees, en vue de les
annuler, en cas d'emission de valeurs mobilieres donnant droit a ('attribution de titres de capital
sur presentation d'un bon,

- d'une maniere generale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de
la (ou des) operation(s) envisagee(s), prendre toutes mesures et effectuer toutes formalites
utiles au service financier des titres ernis en vertu de la presente delegation ainsi qu'a
l'exercice des droits qui y sont attaches, constater la realisation de chaque augmentation de
capital, proceder aux modifications correlatives des statuts, et generalement faire le
necessaire.

11. Le Directoire rendra compte aux actionnaires de ('utilisation qui aura ete faite de cette delegation
dans les conditions prevues a ('article L.225-100 du Code de commerce.

12. La delegation ainsi conferee au Directoire est valable pour une duree de vingt-six (26) mois, a
compter de ce jour.

Cette resolution est adoptOe a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

15eme resolution : Delegation de competence au Directoire en vue d'augmenter le nombre de
titres a emettre en cas de demande excedentaire lors de Ia realisation d'une augmentation de
capital avec ou sans droit preferentiel de souscription dans Ia limite de 15 % de ('emission initiale

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport special des
Commissaires aux comptes conformement aux dispositions des articles L.225-129 et suivants dont
notamment radicle L.225-129-2, L.225-135, L.225-135-1 et suivants, L.228-91 et L.228-92 du Code de
commerce :

1. Met fin, avec effet immediat, a la delegation de competence conferee par l'Assemblee generale
mixte du 22 juillet 2015 ayant le meme objet.

2. Delegue au Directoire sa competence pour decider, en cas de demande excedentaire de
souscription lors d'une augmentation du capital social decidee en vertu des douzieme, treizieme
et quatorzieme resolutions de la presente assemblee, d'augmenter le nombre d'actions ordinaires
et de valeurs mobilieres a emettre dans les conditions prevues a ('article L.225-135-1 du Code de
commerce, dans les trente jours de la clOture de Ia souscription, au meme prix que celui retenu
pour remission initiale et dans la limite de 15 % de remission initiale, sous reserve du plafond
prevu dans la resolution en application de laquelle remission est decidee et, dans les limites des
plafonds vises a la dix-neuvieme resolution.

3. Decide que le Directoire ne pourra, sauf autorisation prealable par l'Assemblee generale faire
usage de Ia presente delegation de competence a compter du deptit par un tiers d'une offre
publique visant les titres de la Societe, et ce, jusqu'a la fin de la *lode d'offre.

4. Decide que le Directoire, avec faculte de subdelegation a toute personne habilitee par les
dispositions legales et reglementaires applicables, beneficie des memes pouvoirs que ceux
confer-es aux termes des douzieme, treizieme et quatorzieme resolutions ci-dessus, sous reserve
des dispositions legates et reglementaires applicables.

5. Decide que Ia presente autorisation est donnee au Directoire pour une duree de vingt-six
(26) mois a compter de ce jour.

Cette resolution est adopt6e a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote
par correspondance.
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16eme resolution : Delegation de competence au Directoire en vue d'ernettre des actions
ordinaires ou des valeurs mobilieres donnant acces au capital ou donnant droit a l'attribution de
titres de creance et/ou de valeurs mobilieres donnant acces a des titres de capital a emettre dans
Ia limite de 10 %, sans droit preferentiel de souscription, pour remunerer des apports en nature
consentis a la Societe et constitues d'actions ou de valeurs mobilieres de societes tierces en
dehors d'une OPE

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport special des
Commissaires aux comptes conformement aux dispositions des articles L.225-129 et suivants dont
notamment ('article L.225-129-2 et L.225-147 du Code de commerce :

1. Met fin, avec effet immediat, a la delegation de competence conferee par l'Assemblee generale
mixte du 22 juillet 2015 ayant le merne objet.

2. Delegue au Directoire sa competence pour decider, en une ou plusieurs fois, sur le rapport du
Commissaire aux apports, remission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilieres donnant
acces, par tous moyens immediatement ou a terme, a des actions ordinaires a emettre par la
Societe ou donnant droit a l'attribution de titres de creance et/ou de valeurs mobilieres donnant
acces a des titres de capital a emettre, en vue de remunerer des apports en nature consentis a
la Societe et constitues d'actions ou de valeurs mobilieres donnant acces au capital de societes
tierces ou a des titres de creance et/ou des valeurs mobilieres donnant acces a des titres de
capital a emettre, lorsque les dispositions de ('article L.225-148 du Code de commerce ne sont
pas applicables.

3. Decide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d'être realisees,
immediatement et/ou a terme, en vertu de la presente delegation, est fixe a 10 % du capital social
existent a la date de la presente Assemblee. Ce montant nominal s'imputera sur le plafond prevu
par la treizieme resolution dans la limite du plafond global prevu a la dix-neuvieme resolution.

4. Decide que le montant nominal de la totalite des titres de creance qui seraient ernis sur le
fondement de la presente resolution ne pourra exceder 15 000 000 € ou la contre-valeur de ce
montant en toute autre devise ou en toute unite de compte a la date de la decision d'emission,
etant precise que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus
du pair, s'il en etait prevu. Ce montant nominal s'imputera sur le plafond prevu par la treizieme
resolution dans la limite du plafond global prevu a la dix-neuvieme resolution.

5. Decide que le Directoire ne pourra, sauf autorisation prealable de l'Assemblee generale, faire
usage de la presente delegation de competence a compter du depOt par un tiers d'une offre
publique visant les titres de la Societe, et ce, jusqu'a la fin de la periode d'offre.

6. Prend acte, en tant que de besoin, que la presente delegation emporte renonciation expresse par
les actionnaires a leur droit preferentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilieres
auxquelles les valeurs mobilieres qui seraient ernises sur le fondement de Ia presente resolution
pourront donner droit.

7. Le Directoire disposera de tous pouvoirs, avec faculte de subdelegation a toute personne
habilitee par les dispositions legales et reglementaires applicables, en vue de mettre en oeuvre
la presente delegation, notamment pour statuer, sur le rapport du Commissaire aux apports, sur
revaluation des apports et, le cas echeant, I'octroi d'avantages particuliers de fixer le nombre
d'actions ou de valeurs mobilieres donnant acces au capital de la Societe et, le cas echeant,
proceder a tout ajustement de leurs valeurs, constater la realisation definitive des augmentations
de capital realisees en vertu de Ia presente delegation, proceder a la modification correlative des
statuts, proceder a toutes formalites et declarations, proceder, le cas echeant, a toute imputation
sur la ou les primes d'apports et notamment sur le ou les frais entraines par la realisation des
emissions, et, plus generalement faire le necessaire.

8. La delegation ainsi conferee au Directoire est valable pour une duree de vingt-six (26) mois, a
cornpter de ce jour.
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Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote
par correspondance.

17eme resolution : Delegation de competence au Directoire en vue d'emettre des actions
ordinaires ou des valeurs mobilieres donnant acces au capital ou donnant droit a l'attribution de
titres de creance et/ou de valeurs mobilieres donnant acces a des titres de capital a emettre dans
la limite de 10 %, sans droit preferentiel de souscription, pour remunerer des apports en nature
consentis a la Societe et constitues d'actions ou de valeurs mobilieres de societes tierces dans
le cadre d'une OPE initiee par la Societe

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport special des
Commissaires aux comptes conformement aux dispositions des articles L.225-129 et suivants dont
notamment ('article L.225-129-2 et L.225-148 du Code de commerce :

1. Delegue au Directoire la competence de decider remission d'actions de la Societe, ou de valeurs
mobilieres donnant acces par tous moyens, immediatement ou a terme, a des actions existantes
ou a emettre de Ia Societe ou donnant droit a l'attribution de titres de creance et/ou de valeurs
mobilieres donnant acces a des titres de capital a emettre, en remuneration de titres apportes a
une offre publique comportant une composante d'echange initiee par la Societe en France ou
(selon les qualifications et regles locales) a l'etranger, sur des titres d'une autre societe admis
aux negotiations sur l'un des marches reglementes vises a ('article L.225-148 du Code de
commerce.

2. Decide que le montant nominal maximum des augmentations de capital immediates ou a terme
de la Societe susceptibles d'être realisees en vertu de la presente delegation ne pourra exceder
10 % du montant du capital social a la date de la presente Assemblee generale. A ce plafond
s'ajoutera, le cas echeant, le montant nominal des actions a emettre pour preserver,
conformement aux dispositions legales et reglementaires applicables et aux eventuelles
stipulations contractuelles applicables prevoyant d'autres cas d'ajustements, les droits des
porteurs de valeurs mobilieres ou des titulaires d'autres droits donnant acces au capital de la
Societe. Ce montant nominal s'imputera sur le plafond prevu par la treizieme resolution dans la
limite du plafond global prevu a Ia dix-neuvierne resolution.

3. Decide que le montant nominal de la totalite des titres de creance qui seraient ernis sur le
fondement de la presente resolution ne pourra exceder 15 000 000 € ou la contre-valeur de ce
montant en toute autre devise ou en toute unite de compte a la date de la decision d'emission,
etant precise que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus
du pair, s'il en etait prevu. Ce montant nominal s'imputera sur le plafond prevu par la treizierne
resolution dans la limite du plafond global prevu a la dix-neuvieme resolution.

4. Prend acte, en tant que de besoin, que Ia presente delegation emporte renonciation par les
actionnaires a leur droit preferentiel de souscription (i) aux actions et valeurs mobilieres ainsi
emises et (ii) aux actions de la Societe auxquelles les valeurs mobilieres qui seraient emises sur
le fondement de la presente delegation, pourront donner droit.

5. Decide que le Directoire ne pourra, sauf autorisation prealable par l'Assemblee generale, faire
usage de la presente delegation de competence a compter du depot par un tiers d'une offre
publique visant les titres de la Societe, et ce, jusqu'a la fin de la periode d'offre.

6. Confere tous pouvoirs au Directoire, avec faculte de subdelegation a toute personne habilitee par
les dispositions legales et reglementaires applicables, a I'effet de mettre en oeuvre la presente
resolution et notamment :

- de fixer les termes et conditions et les modalites de ('operation, dans les limites fixees par les
dispositions legates et reglementaires applicables et la presente resolution,

de fixer la parite d'echange ainsi que, le cas echeant, le montant de la soulte en especes a
verser,
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de constater le nombre de titres apportes a rechange,

de determiner les dates, conditions d'emission, notamment le prix et la date de jouissance
(merne retroactive), des actions nouvelles et, le cas echeant, des valeurs mobilieres donnant
acces immediatement ou a terme a une quotite du capital de la Societe,

de suspendre, le cas echeant, I'exercice des droits attaches a ces titres pendant un delai
maximum de trois mois dans les limites prevues par les dispositions legales et reglementaires
applicables,

d'inscrire au passif du bilan a un compte « prime d'apport », sur lequel porteront les droits de
tous les actionnaires, la difference entre le prix d'emission des actions nouvelles et leur valeur
nominale,

a sa seule initiative, d'imputer les frais de toute emission sur le montant de la « prime
d'apport » et prelever sur ladite prime les sommes necessaires pour porter la reserve legale
au dixieme du nouveau capital social apres chaque augmentation, et

de prendre generalement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords (notamment en
vue d'assurer la bonne fin de ('emission), requerir toutes autorisations, effectuer toutes
formalites et faire le necessaire pour parvenir a la bonne fin des emissions envisagees ou y
surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital resultant de toute
emission real's& par ('usage de la presente delegation, modifier correlativement les statuts
de la Societe, demander ('admission sur le marche Euronext Paris de NYSE Euronext de
toutes valeurs mobilieres ernises en vertu de Ia presente delegation et assurer le service
financier des titres concernes et l'exercice des droits y attaches.

7. La delegation ainsi conferee au Directoire est valable pour une duree de vingt-six (26) mois, a
cornpter de ce jour.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

18eme resolution : Delegation de competence au Directoire en vue d'augmenter le capital social
de Ia Societe par emission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilieres donnant acces au
capital, avec suppression du droit preferentiel de souscription des actionnaires au profit des
salaries adherant a un Plan d'Epargne Entreprise et aux mandataires sociaux eligibles au Plan
d'Epargne Entreprise

L'Assemblee generale, statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport special des
Commissaires aux comptes, et dans le cadre des dispositions des articles L.3332-1 et L.3332-18 et
suivants du Code du travail et des articles L.225-129-2 a L.225-129-6 et suivants et ('article L.225-138-
1 du Code de commerce :

1. Met fin avec effet immediat a I'autorisation conferee au Directoire par l'Assemblee generale mixte
du 22 juillet 2015 ayant le meme objet.

2. Delegue sa competence au Directoire, a I'effet d'augmenter le capital social, en une ou plusieurs
fois, sur ses seules deliberations, par emission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilieres
donnant acces au capital de la Societe reservee aux salaries ou mandataires sociaux de la
Societe et/ou d'une entreprise du groupe qui lui est liee au sens des articles L.225-180 du Code
de commerce et L.3344-1 du Code du travail adherents (i) a un Plan d'Epargne Entreprise et/ou
(ii) un Plan d'Epargne Groupe, a concurrence de 5% du capital au jour de la mise en oeuvre de

Ia presente delegation et dans Ia Iimite du plafond global prevu a la dix-neuvierne resolution.

A ce plafond s'ajoutera, le cas echeant, Ia valeur nominale des actions ordinaires a emettre pour
preserver, conformement a la loi, les droits des titulaires de valeurs mobilieres donnant acces au
capital de Ia Societe.
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3. Decide de supprimer en faveur desdits beneficiaires le droit preferentiel de souscription des
actionnaires aux actions ordinaires nouvelles ou valeurs mobilieres a emettre et aux actions et
titres auxquels elles donneront droit, en application de la presente resolution, et de renoncer aux
actions ordinaires et valeurs mobilieres donnant acces au capital social de Ia Societe qui seraient
attribuees par application de la presente resolution.

4. Decide que le prix de souscription des nouvelles actions fixe par le Directoire, conformement aux
dispositions de ('article L.3332-19 du Code du travail, lors de chaque emission, ne pourra etre
inferieur de plus de 20%, ou de 30% dans les cas vises par la loi, a la moyenne des premiers
cours cotes de ('action sur le marche Euronext Paris lors des vingt seances de Bourse precedant
le jour de la decision du Directoire fixant la date d'ouverture de la souscription.

5. Autorise le Directoire a proceder a ('attribution gratuite d'actions ordinaires ou d'autres valeurs
mobilieres donnant acces immediatement ou a terme a des actions ordinaires de la Societe en
substitution de tout ou partie de Ia decote et/ou, le cas echeant, de l'abondement, etant entendu
que I'avantage total resultant de cette attribution au titre de la decote et/ou de l'abondement ne
pourra pas exceder les limites legales ou reglementaires.

6. Autorise le Directoire, dans les conditions de la presente delegation, a proceder a des cessions
d'actions aux adherents a un plan d'epargne salariale telles que prevues par ('article L.3332-24
du Code du travail, etant precise que les cessions d'actions realisees avec decote en faveur des
adherents a un plan ou plusieurs plans d'epargne salariale vises a la presente resolution
s'imputeront a concurrence du montant nominal des actions ainsi cedees sur le montant du
plafond vise au paragraphe 2 ci-dessus.

7. Decide que les caracteristiques des emissions des valeurs mobilieres donnant acces au capital
de la Societe seront arretees par le Directoire dans les conditions fixees par Ia reglementation.

8. L'Assemblee generale donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculte de subdelegation a toute
personne habilitee par les dispositions legales et reglementaires applicables, pour mettre en
oeuvre la presente delegation, et notamment :

- decider et fixer les modalites d'emission et d'attribution d'actions gratuites ou des valeurs
mobilieres donnant acces au capital, en application de la presente delegation,

- decider le montant a emettre, le prix d'emission, les modalites de chaque emission,

- arreter les dates d'ouverture et de cloture de la periode de souscription,

- fixer, dans les limites legales, le Mai accorde aux souscripteurs pour la liberation des actions
et, le cas echeant, des valeurs mobilieres donnant acces au capital de la Societe,

arreter la date, meme retroactive, a compter de laquelle les actions ordinaires nouvelles et, le
cas echeant, les valeurs mobilieres donnant acces au capital de la Societe porteront
jouissance,

- fixer les modalites et conditions des operations qui seront realisees en vertu de la presente
delegation et demander ('admission en bourse des titres crees partout 00 it avisera.

9. Le Directoire aura egalement, avec faculte de subdelegation a toute personne habilitee par les
dispositions legales et reglementaires applicables, tous pouvoirs pour constater Ia realisation des
augmentations de capital a concurrence du montant des actions qui seront effectivement
souscrites, proceder a la modification correlative des statuts ; accomplir, directement ou par
mandataire, toutes operations et formalites liees aux augmentations du capital social et sur sa
seule decision et, s'il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le
montant des primes afferentes a ces operations et prelever sur ce montant les sommes
necessaires pour porter la reserve legale au dixierne du nouveau capital apres chaque
augmentation, et effectuer toutes formalites et toutes declarations aupres de tous organismes et
faire tout ce qui serait autrement necessaire.
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10. La delegation ainsi conferee au Directoire est valable pour une duree de vingt-six (26) mois, a
cornpter de ce jour.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote
par correspondance.

19eme resolution : Limitation globale des delegations

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, et comme consequence de
('adoption des douzieme, treizieme, quatorzieme, quinzieme, seizierne, dix-septieme et dix-huitieme
resolutions, decide :

de fixer le montant nominal maximum cumule des augmentations de capital social, immediates
ou a terme susceptibles d'être realisees en vertu des autorisations conferees par les resolutions
precedentes et les game et 10eme resolution de l'Assemblee generale mixte du 20 juillet 2016, a
248 344,10 € (50 % du capital social), etant precise qu'a ce montant nominal s'ajoutera,
eventuellement, le montant nominal des actions supplementaires a emettre pour preserver,
conformement a la loi, les droits des titulaires des droits attaches aux valeurs mobilieres donnant
acces au capital social ;

de fixer a 40 000 000 €, ou a sa contre-valeur en devises etrangeres, le montant nominal
maximum des titres de creance susceptibles d'être emis en vertu des autorisations conferees par
les resolutions precedentes.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

20eme resolution : Delegation de competence au Directoire a I'effet d'augmenter le capital par
incorporation de reserves ou de benefices, de primes d'emission ou d'apport

L'Assemblee generale, statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, et statuant conformement aux
articles L.225-129 et suivants dont notamment les articles L.225-129-2 et L.225-130 du Code de
commerce :

1. Met fin, avec effet immediat, a Ia delegation de competence conferee par l'Assemblee generale
mixte du 22 juillet 2015 ayant le merne objet.

2. Delegue au Directoire sa competence a l'effet d'augmenter, en une ou plusieurs fois, dans les
proportions et aux epoques qu'il determinera, le capital social dans la limite d'un montant nominal
maximum de 400 000 € par ('incorporation successive ou simultande au capital de tout ou partie
des reserves, benefices ou prime d'emission, de fusion ou d'apport, a realiser par creation et
attribution gratuite d'actions ordinaires ou par majoration du nominal ou du pair des titres de
capital ou par l'emploi conjoint de ces deux procedes ; etant precise que ce plafond sera
augmente du capital necessaire pour preserver, conformement a Ia loi, les droits des porteurs de
valeurs mobilieres donnant acces au capital de la Societe, d'options de souscription d'achat
d'actions ou d'actions gratuites .

Le plafond precite est independant et autonome de celui vise a la dix-neuvierne resolution.

3. Decide que Ie Directoire ne pourra, sauf autorisation prealable par l'Assemblee generale, faire
usage de la presente delegation de competence a compter du depOt par un tiers d'une offre
publique visant les titres de la Societe, et ce, jusqu'a la fin de la periode d'offre.

4. L'Assemblee generale decide que les droits formant rompus ne seront ni negociables, ni
cessibles, et que les titres de capital correspondants seront vendus ; les sommes provenant de
Ia vente seront allouees aux titulaires des droits dans le dela' prevu par la reglementation.
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5. L'Assemblee generale confere tous pouvoirs au Directoire, avec faculte de subdelegation a toute
personne habilitee par les dispositions legates et reglementaires applicables, a l'effet de mettre
en oeuvre la presente delegation et notamment de determiner les dates et modalites des
emissions, proceder a tout ajustement et a la preservation de tout droit, arreter les prix et
conditions des emissions, fixer les montants a emettre, et plus generalement, prendre toutes
dispositions pour en assurer la bonne fin, accomplir tous actes et formalites a l'effet de rendre
definitives la ou les augmentations de capital correspondantes et apporter aux statuts les
modifications correlatives.

6. La delegation ainsi conferee au Directoire est valable pour une duree de vingt-six (26) mois, a
compter de ce jour.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote
par correspondence.

21eme resolution : Modification des autorisations prealables du Conseil de surveillance et de
l'article 20 des statuts en consequence

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, decide de modifier les pouvoirs
du Conseil de surveillance et de prevoir desormais que seuls les cautions, avals et garanties devront
etre soumis a l'autorisation prealable du Conseil de surveillance.

En consequence, l'alinea 6 de l'article 20 des statuts intitule « POUVOIRS DU CONSEIL DE
SURVEILLANCE », sera desormais redige ainsi qu'il suit :

« ARTICLE 20 - POUVOIRS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Ancienne redaction de I'alinea 6 

Conformement a Particle L.225-68 du Code de Commerce, les operations suivantes sont soumises
l'autorisation prealable du Conseil de Surveillance :

la cession d'immeuble par nature ;
la cession totale ou partielle de participations ;
la constitution de sOretes, ainsi que les cautions, avals et garanties ;

Nouvelle redaction de l'alinea 6 

Conformement a l'article L.225-68 du Code de commerce, les cautions, avals et garanties sont soumis
a l'autorisation prealable du Conseil de surveillance. .

Le reste de l'article demeure inchange.

L'Assemblee generale donne tous pouvoirs, au Directoire, a l'effet de proceder aux formalites afferentes
a cette modification aupres du Registre du Commerce et des Societe's.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.
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22eme resolution : Mise en harmonie des statuts

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, decide de modifier les statuts
de la Societe pour prendre en compte les nouvelles dispositions legales issues de la loi Sapin 2 du 9
decembre 2016 et modifier en consequence l'article 4 des statuts relatif au transfert de siege social et
l'article 32 des statuts relatif aux pouvoirs de l'Assemblee generale extraordinaire, comme suit :

L'alinea 2 de l'article 4 des statuts intitule « SIEGE SOCIAL », sera desormais redige ainsi qu'il suit :

« ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL

Ancienne redaction de l'alinea 2 

II peut etre transfers en tout autre endroit du meme departement ou dans un departement limitrophe par
simple decision du Conseil de surveillance, sous reserve de ratification de cette decision par la plus
prochaine Assemblee Generale Ordinaire et en tous lieux par decision de l'Assemblee Generale
Extraordinaire.

Nouvelle redaction de l'alinea 2

II peut etre transfers sur l'ensemble du territoire frangais par simple decision du Conseil de surveillance,
sous reserve de ratification de cette decision par la plus prochaine assemblee generale ordinaire et en
tous lieux par decision de l'Assemblee Generale Extraordinaire. »

Le reste de l'article demeure inchange.

Un 2e alinea sera ajoute a l'article 32 des statuts intitule « ASSEMBLEE GENERALE
EXTRAORDINAIRE » qui sera desormais redige ainsi qu'il suit :

« ARTICLE 32 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

1...]

L'Assemblee Generale Extraordinaire peut deleguer au Conseil de surveillance le pouvoir d'apporter
aux statuts les modifications necessaires pour les mettre en harmonie avec les dispositions legislatives
et reglementaires, sous reserve de ratification de ces modifications par la prochaine Assemblee
generale extraordinaire. »

Le reste de l'article demeure inchange.

L'Assemblee generale donne tous pouvoirs, au Directoire, a l'effet de proceder aux formalites afferentes
a ces modifications aupres du Registre du Commerce et des Societes.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

23eme resolution : Delegation de pouvoirs au Conseil de surveillance en vue de mettre les statuts
en conformite avec les nouvelles dispositions legislatives et reglementaires

L'Assemblee generale, statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, delegue au Conseil de
surveillance tous pouvoirs pour apporter toutes modifications necessaires aux statuts a l'effet de les
mettre en conformite avec les dispositions legislatives et reglementaires, sous reserve de ratification de
ces modifications par la prochaine Assemblee generale extraordinaire.
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Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondence.

24eme resolution : Modifications statutaires pour determiner les modalites de designation des
membres du Conseil de surveillance representant les salaries et modification de Particle 18 des
statuts en consequence

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generates extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, decide de fixer les modalites de
designation des membres du Conseil de surveillance representant les salaries.

En consequence, it sera ajoute un « III — MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE
REPRESENTANT LES SALARIES » a ('article 18 des statuts intitule « COMPOSITION ET
NOMINATION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE », qui sera desormais redige ainsi qu'il suit :

« ARTICLE 18 - COMPOSITION ET NOMINATION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

1...]

111 — MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE REPRESENTANT LES SALARIES

Le Conseil de surveillance comprend, en vertu de Particle L.225-79-2 du Code de commerce, un ou
deux membres representant les salaries designes par le comite d'entreprise de la Societe.

• Si, a la date de nomination des membres representant les salaries, le nombre des membres du Conseil
de surveillance elus par l'Assemblee generale des actionnaires est egal ou inferieur a douze, un seul
membre representant les salaries est designe.

• Si, a Ia date de nomination des membres representant les salaries, le nombre des membres du Conseil
de surveillance elus par l'Assemblee generale des actionnaires est superieur a douze, deux membres
representant les salaries sont designes.

Par exception a l'obligation prevue au 1 de Particle 18 des presents statuts, les membres representants
les salaries ne sont pas tenus d'être proprietaires d'actions de la Societe.

La duree du mandat des membres du Conseil de surveillance representant les salaries est de quatre
annees, ce mandat Otant renouvelable.

Le mandat des membres du Conseil de surveillance representant les salaries prend fin par anticipation
dans les conditions legales et reglementaires.

II est soumis aux regles d'incompatibilite prevues par la loi.

En cas de vacance d'un siege d'un membre du Conseil de surveillance representant les salaries, le
siege vacant est pourvu par une nouvelle designation lors de la premiere reunion ordinaire du comite
d'entreprise suivant la constatation par le Conseil de surveillance de la vacance du siege.

Les dispositions de cet article cesseront de s'appliquer de plein droit lorsqu'a /a clOture d'un exercice,
la Societe ne remplira plus les conditions rendant obligatoires la nomination de membre du Conseil de
surveillance representant les salaries, etant precise que le mandat de tout membre du Conseil de
surveillance representant les salaries nommes en application du present article expirera a son terme. »

L'Assemblee generale donne tous pouvoirs, au Directoire, a l'effet de proceder aux formalites afferentes
a cette modification aupres du Registre du Commerce et des Societes.

Cette resolution est adoptee a Ia majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.
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25eme resolution : Modifications statutaires en vue de prevoir Ia possibilite de reunir le Conseil
de surveillance par audioconference ou visio-conference et modification de radicle 19 des
statuts en consequence

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, decide de modifier les statuts
afin d'autoriser la reunion du Conseil de surveillance par audio ou visio-conference, sauf lorsque la
reunion a pour objet la verification et le contrOle des comptes annuels et consolides.

En consequence, ralinea 10 de ['article 19 des statuts intitule « ORGANISATION ET DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE SURVEILLANCE D, sera desormais redige ainsi qu'il suit :

« ARTICLE 19 - ORGANISATION ET DELIBERATIONS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Ancienne redaction de ralinea 10

Sous reserve de letablissement d'un reglement interieur, et sauf pour les operations visees a l'article
L225-68 du code de commerce, le reglement interieur peut prevoir que sont reputes presents pour le
calcul du quorum et de la majorite les membres du conseil de surveillance qui participent a /a reunion
par des moyens de visioconference ou de telecommunication permettant leur identification et
garantissant leur participation effective.

Nouvelle redaction de ralinea 10

Le reglement interieur peut prevoir, sauf lorsque la reunion du Conseil de surveillance a pour objet la
verification et le contrOle des comptes annuels et consolides, que sont reputes presents pour le calcul
du quorum et de la majorite les membres du Conseil de surveillance qui participent a la reunion par des
moyens de visioconference ou de telecommunication permettant leur identification et garantissant leur
participation effective. »

Le reste de ('article demeure inchange.

L'Assemblee generale donne tous pouvoirs, au Directoire, a I'effet de proceder aux formalites afferentes
a cette modification aupres du Registre du Commerce et des Societes.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

26eme resolution : Modifications statutaires en vue de modifier Ia limite d'age des membres du
Conseil de surveillance et modification de l'article 18 des statuts en consequence

L'Assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les Assemblees
generales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, decide de modifier Ia limite
d'age des membres du Conseil de surveillance et de Ia fixer a rage de 75 ans.

En consequence, ralinea 4 du « I — NOMINATION » de l'article 18 des statuts intitule « COMPOSITION
ET NOMINATION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE D, sera desormais redige ainsi qu'il suit :

« ARTICLE 18 - COMPOSITION ET NOMINATION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

I — NOMINATION

Ancienne redaction de l'alinea 4 

Le nombre des membres du Conseil de Surveillance ayant depasse Page de 70 ans ne peut etre
superieur au tiers des membres du conseil de surveillance en fonction. Lorsque cette proportion se
trouve de' passee, le plus age des membres du Conseil de Surveillance, le president excepte, cesse
d'exercer ses fonctions a l'issue de la prochaine assemblee generale ordinaire.

)174e_ 37
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Nouvelle redaction de l'alinea 4

« Le nombre des membres du Conseil de Surveillance ayant depasse Page de 75 ans ne peut etre
superieur au tiers des membres du Conseil de surveillance en fonction. Lorsque cette proportion se
trouve depassee, le plus age des membres du Conseil de Surveillance, le president excepte, cesse
d'exercer ses fonctions a l'issue de la prochaine assemblee generale ordinaire. »

Le reste de ('article demeure inchange.

L'Assemblee generale donne tous pouvoirs, au Directoire, a l'effet de proceder aux formalites afferentes
a cette modification aupres du Registre du Commerce et des Societes.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

27eme resolution : Pouvoirs pour I'accomplissement des formalites

L'Assemblee generale, statuant aux conditions de quorum et de majorite pour les Assemblees
generales extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un original du present
proces-verbal, a l'effet d'accomplir toutes formalites legales.

Cette resolution est adoptee a la majorite des actionnaires presents, representes et ayant vote par
correspondance.

Cloture

L'ordre du jour etant epuise et personne ne demandant plus la parole, la séance est levee a 10h30.

De tout ce que dessus, it a ete dresse le present proces-verbal qui a ete signs, apres lecture, par les
membres du bureau.

Le President
Monsieur Michel DANCOISNE

La Secretaire de séance
Maitre Olivia Gueguen

Les Scrutateurs 
Monsieur Pascal IMBERT

Monsieur Axel Chagnoleau
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